
C. Production de rapports

Les Parties produisent tous les trois ans un rapport sur les progrès relatifs à la
mise en ouvre de la présente annexe dans le cadre du Rapport d'étape des
Parties.

Les Parties, par l'entremise de leurs autorités responsables, peuvent fournir à la
Commission mixte internationale, avant la tenue de sa réunion triennale sur la
qualité de l'eau des Grands Lacs, d'autres rapports détaillés concernant les
progrès accomplis dans la mise en ouvre de la présente annexe. Les Parties
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